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            L’an deux mille quatorze et le Trente Avril, s’est tenu de 09 h à 11h 45 dans la salle de 

conférence du Ministère des Mines une réunion organisée par le Secrétariat Permanent ITIE 

sous la tutelle du Comité de Pilotage consacrée à l’ordre du jour  suivant : 

 

1) Validation des Termes De Référence pour l’Etude de Cadrage et l’Elaboration 

du rapport de Réconciliation des Flux de Paiements effectués par les Entreprises 

extractives et les Revenus perçus par l’Etat pour l’exercice 2012  selon la nouvelle 

norme ITIE entrée en vigueur en Mai 2012 ; 

2) Examen des textes de l’ITIE en vue de leur relecture. 
 

     Sous la présidence du Secrétaire Permanent de l’ITIE-Mali représentant le Ministre des 

Mines Président du Comité de Pilotage, qui après avoir vérifié que le quorum est atteint, a 

ouvert la séance en souhaitant la bienvenue aux uns et aux autres. 

     Il s’est réjoui de la présence de la majorité des parties prenantes à l’Initiative notamment 

les représentants de l’Etat, de la Société Civile et des Sociétés Minières. La liste de présence 

est en annexe. 

  Après les salutations d’usage, il a présenté à l’assistance Monsieur THIENTA Boubacar 

Sidiki qui désormais lui succédera à la direction du Secrétariat Permanent de l’ITIE-Mali 

avant de rappeler que l’ITIE –Mali entame une nouvelle phase dans son évolution avec la 

mise en œuvre de la norme ITIE entrée en vigueur en Mai 2012 à Sidney. Norme qui 

encourage la publication d’informations contextuelles plus pertinentes plus fiables et plus 

pratiques. 

 

         

1) Validation des Termes De Référence pour l’Etude de Cadrage et l’Elaboration du 

rapport de Réconciliation des Flux de Paiements effectués par les Entreprises 

extractives et les Revenus perçus par l’Etat pour l’exercice 2012  selon la nouvelle 

norme ITIE entrée en vigueur en Mai 2012.   

   Pour la validation un projet de termes de références a été soumis aux membres du Comité de 

Pilotage pour analyse et observation.  

 

     De ces analyses on peut retenir : 

- des corrections sur le fond et la forme que le secrétariat permanent fut chargé de corriger ; 

- des débats sur la publication des contrats, des titres miniers et les propriétaires réelles de 

ces titres encouragés par la nouvelle norme où les administrations et les sociétés minières 

n’y voient aucune objection. Elles souhaitent seulement qu’on y mette la forme. 

- Un accent a été mis sur la certification des comptes des administrations.  

A l’issue de cette analyse les termes de références proposées au Comité de Pilotage fut validé 

sous réserve de la mise en application des corrections et suggestions formulées. Ce qui a 

permis à la réunion d’aborder le second point à l’ordre du jour. 

 

2) Examen des textes de l’ITIE en vue de leur relecture.  
A ce niveau les copies de ces textes ont été remises à chaque participant afin de poursuivre 

la réflexion et il a été demandé de produit dans les jours à venir un projet de textes qui sera 

soumis à l’appréciation du Comité de Pilotage. Le Comité de Pilotage a jugé nécessaire la 

création d’une loi ITIE au Mali pour permettre à l’Initiative d’avoir une engrange solide 

afin qu’elle puisse atteindre ses objectifs accroitre la transparence dans le secteur extractif 
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pour inciter à des reformes dans la gestion du secteur extractive du pays ce qui permettra 

aux populations des pays riches en ressources minières d’en tirer un plus grand bénéfice. 

Aucun autre point n’était inscrit à l’ordre du jour, la réunion prit fin avec comme 

recommandation au secrétariat permanent de corriger les observations sur le projet de TDR 

et de prendre les mesures nécessaires pour engager la procédure d’appel d’offre de 

sélection du consultant qui sera chargé de la réconciliation pour l’exercice 2012.  

 

 

Le rapporteur de séance                                                                     Le Président de Séance 

 

 

 

Mamadou dit Mamou YAFFA                                                  Docteur  Djibouroula TOGOLA 

                                                                                                      Chevalier de l’Ordre National 

         Juriste ITIE                                                                             Secrétaire Permanent ITIE   

 

 

 

 

 

 

 


